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Session 2 :  REPÉRAGE  par les PROFESSIONNELS de SANTÉ

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE   CONFINEMENT  



Quel impact a eu la crise sanitaire sur les violences faites aux 

femmes ?

Quelles conséquences sur le repérage?

FOCUS sur la Prise en charge des interruptions de grossesses IVG

Comment  la crise sanitaire a-t-elle conduit les acteurs de terrain 

à repenser les dispositifs existants ? 

Quel  sont les défis du confinement ? 

Quelles propositions pouvons nous faire ?
Session 2 :  REPÉRAGE par les 

PROFESSIONNELS de SANTÉ

Les questions: 



5 Avril 2020:

L’ONU lance une alerte: augmentation des VFF dans le monde 

En France : 

augmentation de 30% à 40% des signalements de Violences au  1er

confinement   (60% au  2ème confinement )

Le gouvernement  et la société civile s’inquiète

Confinement = 
Situation dangereuse pour les femmes 



Nous savons que le phénomène largement sous estimé & souvent caché, le confinement et 

autres restrictions de liberté vont  mettre en avant des problématiques particulières mais 

surtout pointer un objectif principal:  

aider les victimes à briser le silence

LIBEREZ LA PAROLE CONFINEE !

Campagne de  communication +Adaptation des dispositifs existants

Mise en place de nouveaux outils numériques

Mesures exceptionnelles

Prise de conscience des professionnels
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Dispositifs 

d’alerte

- Plateforme de signalement des violences subies ou constatées  :   

arretonslesviolences.gouv.fr 

- Numéro d’urgence 17 ( tel)

- Dispositif 114 ( SMS)  1ermars 20 ( dossiers urgents & dossiers non urgents dit réorientés )

- Dispositif Alerte Pharmacie  27mars 20



Dispositifs 
d’écoute

Le 3919 le point d’entrée privilégié pour les victimes de violences ( 50 000 par an )

L’application  App-elles Écoute /conseil /orientation ( Résonnance)

Le tchat anonyme & sécurisé Commentonsaime.fr ( En avant toutes)

Application de signalement de violence LGBT  « FLAG » 

Le Numéro vert 0 800 08 11 11 & la plateforme du planning Familial « sexualités, 

contraception, IVG »



Dans ce contexte sanitaire inédit, facteur aggravant pour les 

femmes et les enfants victimes de violences, il est rappelé que 

l’ensemble des dispositifs d’alerte et de secours sont actifs et 

opérationnels pour écouter, secourir et protéger les victimes  à 

l’interieur du foyer familial.

Les associations se mobilisent 



- Points d’accompagnement Centres commerciaux

- Points d’accompagnement associatifs  

- financement de l’état pour achats de téléphones, ordinateurs, matériels de téléconsultations, 

aide au transport, soutien aux associations …  

- Hébergement  

- Financements Privés  Partenariat  avec Uber

- Association « mémo-de-vie.org» plateforme en ligne gratuite et securisée permettant la 

sauvegarde de documents et de  photos, accompagnements des proches +  possibilité 

d’accés pour les professionnels 

- Mise en place d’un point d’écoute pour les auteurs de violences  

Dispositifs 
d’accompagnement



avril 2020

numéro gratuit

(7 jours/7 de 9h à 19h)



- 40% des cas de VC débutent lors de la 1ère Grossesse

- La grossesse , elle  même , aggrave une situation de VC 

Grossesses prévues, non prévues, désirées ou non désirées, 

normales ou pathologiques 

- Le contexte, l’histoire personnelle de la femme et du couple est 

primordiale pour comprendre et accompagner la femme/ et ou le 

couple.

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  

La grossesse est une période  à haut risque de violences conjugales, 

le confinement laissait présager une aggravation et appelait à des 

recommandations particulières.



En 2017 un rapport du  HCE (haut conseil de l’égalité entre les femmes et les hommes) sur 

l’accès à l’IVG notait d’importants progrès mais aussi la persistance de difficultés sur le 

terrain

La Baisse du taux d’IVG dans certaines régions, lors du 1er confinement laissait présager 

une augmentation du recours aux IVG tardives ou des demandes à termes dépassés .

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  

Mis  en tension par l’épidémie de COVID-19, notre système de santé a du s’adapter pour 

prévenir les difficultés d’accès à l’interruption volontaire de grossesse ( IVG)



L’ accès à l’IVG   est rendu difficile dans le 

contexte de crise sanitaire er de confinement 

- RDV difficiles , peur de sortir, angoisse liée à la crise

- Arrêt de contraception faute d’ordonnance

- Impossibilité de téléphoner seule 

- Culpabilité aggravée en temps de crise

- Problème de PEC des  mineures  …

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  



UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  

IVG  & violences Conjugales

➔ IVG  répétées

➔ IVG tardives 

➔ Les IVG sous contraintes  ( consentement)

➔ Les femmes avec des parcours compliqués, les attitudes 

paradoxales,  les changements d’avis, les reports  

➔ Les IVG avec grossesse désirées  ( rôle de  l’entretien )

➔ Les avortement dans le secret  « IVG libération » 

➔ Les addictions associées 



➔Dispositifs spécifiques IVG : Quels enjeux?

Maintenir une activité pour répondre aux demandes d’IVG des femmes

Répondre le plus précocement possible aux demandes, afin de réaliser des IVG

médicamenteuses à domicile , prévoir des IVG chirurgicales dans les délais acceptables

Limiter les déplacements et les contacts entre patientes et soignants par le biais de la

téléconsultation et de la dispensation des médicaments en pharmacie

Eviter le report des consultations vers les hôpitaux

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  



➔Dispositifs spécifiques IVG : Les réponses
Avril 2020 recommandations pour  l’adaptation  de l’offre en matière d’IVG dans le contexte 

d’épidémie : mesures tendant à assouplir les contraintes de PAC habituelles et répondre à l’état 

d’urgence                                       

Evolution de l’IVG médicamenteuse :

IVG médicamenteuses jusqu’à 9SA autorisées en ville

IVG possibles sans échographies, télé consultations autorisées

Alternative à la visite de contrôle ( auto test )

Maintien des IVG tardives au bloc opératoire

Baisse du nombre des Ivg au 1er confinement ➔ crainte d’une augmentation des recours à des

IVG tardives ou de demande à termes dépassés …

Retour sur la scène publique du débat sur l’allongement du délai légal de l’IVG chirurgicale de 2

semaines supplémentaires ….

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  



Temps libéré par l’annulation des consultations de suivi 

Augmentation du nombre d’appels reçus et traités sur la ligne 

dédiée  du CPEF  pour  un nombre d’IVG diminué

436 IVG en 2020  365/71   220 000( - 4%)

529 IVG en 2019  437/92   232 000

CPEF  : Population ciblée jeunes mineures ou 18-25ans, largement 

exposées aux violences ( couple/ famille/écoles … )moins informée

( travail avec RSJ)

Ligne directe CCEF

Centre de planification 
Hôpital de La Ciotat

04 42 08 77 43



le site

Numéro unique depuis  2015 

160 écoutant.e.s reparti.e.s sur 

12 plateformes régionales

Lundi au samedi  de 9h  à 20h

0800 08 11 11

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  



Le numéro vert du planning familial

Changement de motifs des appels

➔ Demande d’IVG  ( demande ou renseignements )+4%

➔ Tests de Gs & retard de règles +70% ( mineures et18-25ans )

➔ Signalement de violences sexuelles ou sexistes 

➔ Appels exprimant les difficultés  des appelant.e.s +322% 
➔ Parcours de soin  IVG difficile

➔ Non respect des PEC

➔ Désinformation / discours anti IVG augmentés 

Augmentation significative 

des appels pendant le 1er

confinement         +8%

( région Sud)



Des résultats confirmés ou inattendus 

➔ Parcours de soin compliqués par le confinement et l’accès difficile aux structures 

➔ Mais paradoxalement nombre d’IVG diminué pendant le confinement

➔ Crainte d’une augmentation d’IVG tardives non confirmée

Nombre stable des IVG tardives en milieu hospitalier 

incertitude sur le nombre réel d’Ivg hors délais  faites à l’étranger #2000 /ans ??? 

➔ En parallèle on note une diminution du nombre d’accouchements en décembre 20 et janvier 21

Le principal effet du confinement serait donc une baisse 

concomitante du nombre des grossesses qu’elles soient désirées ou 

non désirées.          ( DREES  2021 )

UN POINT SUR LES IVG 
EN PERIODE DE CONFINEMENT  



- Le 17 : 25% d’appels en plus

- La plateforme « arretonslesviolences.gouv.fr » : 

fréquentation x2 avec 44% d’interventions en 

plus

- Le 3919:  appels x3  au 1er confinement de 

mars à juin  2020 

VFF et COVID 19 : 

ce qui a fonctionné

Le CONSTAT  
Nombre de signalement en hausse + 25%

Mais  Nombre de Plaintes en baisse -20%
chiffres officiels  secrétariat d’état à l’égalité entre les hommes et les femmes

VFF et COVID 19 :  

ce qui a moins fonctionné



Le Bilan de la pandémie & des confinements font apparaitre 2 faits:

➔Augmentation des signalements de VFF  

➔Diminution des féminicides

(mais augmentation des tentatives de meurtres)

102 feminicides en 2020 

- 5 victimes avaient déjà porté plainte ou signalé des violences 

- 29% des auteurs étaient connu des forces de police

Tentative d’explication  …..

Effet Grenelle  ?

Effet conjecturel  ?

Effet encourageant des différentes mesures prises depuis 2018, qui 

commenceraient à  porter leurs fruits et nous encouragent à  poursuivre …

QUEL IMPACT A EU LA CRISE 
SANITAIRE SUR LES VFF



➔ La crise sanitaire a été un révélateur des VC le plus souvent ( plus que déclencheur) 

avec effet aggravant dans certaines situations 

( distanciation, confinement avec conjoint violent, suppression des sorties ou  

consultations médicales  … )

➔ Sondage  IFOP pour  la FNSF ( fédération Nationale Solidarité Femmes)  mars 2021

9% des femmes interrogées déclarent avoir été victimes de violences conjugales pdt le  

1er confinement

Pour un tiers d’entre elle, les violences  ont démarré pendant cette période

LES RESULTATS - 1



➔ Le repérage des VC et VIF s’est complexifié surtout au niveau des professionnels de santé

➔ Par contre, La MIPROF  (Mission interministérielle pour la protection des femmes) estime 

que l’adaptation et le renforcement des dispositifs de lutte contres les VFF ont permis de 

libérer la parole des victimes.

Si le nombre  des appels au  3919 a explosé ( 44 235 en 2 mois lors du 1er confinement) cela 

ne signifie pas forcement que les violences ont augmenté, 

mais que le nombres des victimes accompagnées a augmenté.

➔ la communication autour des dispositifs et leur développement  a sans doute aidé à la 

prise de conscience plus large des professionnels

LES RESULTATS -2  



LES IVG 
EN PERIODE DE   CONFINEMENT  



1-Les recommandations de  la MIPROF 

- Elargir le public accessible  au  3919

Situation de handicap/ précarité/ femmes étrangères

- Renforcer le système technique 
moyens +++

- Maintenir  le signalement des VC dans les  pharmacie  (augmenter les 

communications)

- Encourager les permanences d’accueil dans les lieux de  vie  

- Créer une ligne d’écoute spécifique pour LGBT



Les défis du confinement 

➔Le 114  signalement par SMS des VC

➔Le signalement auprès des pharmacies en lien 
avec l’ordre des pharmaciens

➔Des permanences d’accompagnement des 
femmes dans les centres commerciaux et 
hypermarchés ( associations, bénévoles …  )

2- les dispositifs mis en place et 
pérennisés par l’état 
Mesures reconduites  



Les défis du confinement 

2- les dispositifs mis en place et 
pérennisés par l’état 
Mesures reconduites : aout 2021



Autorisation de l’IVG médicamenteuse jusqu’à 9SA hors établissement de santé par médecins ou SF 

en cabinet libéral, en CPEF et en centre de santé

Recommandations d’utilisation qui encadrent et sécurisent la prescription médicamenteuse 

(grossesse à moins de 7 SA et celles de 7 à 9 SA)

Procédure d’IVG médicamenteuse par téléconsultations avec délivrance des médicaments par les 

pharmacies d’officine possible.

Amélioration du parcours patiente, en considérant  l’IVG comme une urgence ➔ réduire les 

demandes d’IVG hors délais suite « errances médicales ».

IVG : les mesures reconduites suites à la publication des 
recommandations HAS du 11 mars 2021

Les défis du confinement 
IVG



Renforcer et soutenir les Centres d’ORTHOGENIE et Centre de Planification et d’éducation Familiale

(CPEF) des Hôpitaux public et leur donner des moyens décents de travailler ( locaux, personnels,

revalorisation des actes )

Développer la formation de personnels soignants et la présence de Conseillère conjugale et familiale

(CCEF) dans les centres d’orthogénie, les employer et les rémunérer en tant que tels ( profession n’ayant

actuellement aucun statut dans la fonction publique)

Mettre en œuvre l’IMG psychosociale

amendement AOUT 2020 : notion de détresse psycho-sociale permettant l’interruption de grossesse

sans limitation de terme

(dans des contextes particuliers/mineures/dénis de grossesse/ violences/ extrême précarité )

Les défis du confinement 
IVG

IVG : se donner les moyens   !



Anticiper la diminution  du nombre de gynécologues par la collaboration de médecins généralistes 

et/ou Sages-femmes formés à la gynécologie et surtout à l’accueil des IVG dans le respect et 

l’application de la Loi existante.

Développer les circuits des patientes victimes en renforçant le rôle et les fonctions du médecin réfèrent 

violences en lien avec les référents « non soignants » système judiciaire, associations locales d’aides aux 

victimes , dispositifs nationaux.

Développer les outils d’accompagnements des professionnels

Les défis du confinement 
IVG

IVG : se donner les moyens   !



➔ Renforcer la dynamique ville-hôpital : par le développement de réseaux  

(CPTS, pole de santé, etc ….)

Travailler avec les professions libérales, les pharmacies  …

➔Développer les contacts avec institutions locales, la mairie, les associations  etc

Les défis du confinement 

Travailler ENSEMBLE  

Améliorer le repérage des victimes de violences et faciliter la coordination entre les professionnels 

concernés pour une meilleure prise en charge .



Plateforme de PEC des victimes de 
violences conjugales organisée à Marseille

mercredi 07 octobre 2020

l’AVAD association d’aide aux victimes, les Hôpitaux Universitaires de Marseille – AP-HM, le tribunal 

judiciaire de Marseille, la préfecture de région PACA, la préfecture de police, le Conseil 

départemental et l’unité médico-judiciaire des Bouches-du-Rhône, ont signé un protocole relatif à 

la mise en place d’une plateforme hospitalière de prise en charge des victimes de violences 

conjugales à l’Hôpital de la Timone.

2021  Marseille : le dispositif d'accueil simplifié des victimes de violences conjugales étendu

Un an après la mise en place de ce dispositif expérimental à l'hôpital de la Timone, 

l'AP-HM s'apprête à l'étendre aux urgences de la Conception. 

Un projet expérimental, que le gouvernement envisage de généraliser à l'échelle nationale pour 

mieux protéger les victimes de violences sexuelles.

dispositif d'accueil simplifié des victimes



La maison des femmes 13

La Maison des Femmes (13) 

Les objectifs de ce refuge seront similaires à ceux de son « ainée » 
créée en 2016 par la gynécologue obstétricienne Ghada Hatem-
Gantzer à St-Denis. 

Il s'agira d'y proposer des consultations mais aussi un accueil sans 
rendez-vous et une prise en charge immédiate de toutes les 
violences. 

On pourra y trouver des gynécologues, des chirurgiens, des 
psychiatres, des sages-femmes, des pédiatres... Mais aussi tous les 
acteurs des associations qui s'activent déjà dans la lutte pour les 
violences faites aux femmes ( planning familial  13, GAMS sud ou SOS 
femmes 13 et bien d'autres encore !

Ouverture de la Maison des Femmes à Marseille en 
décembre 2021 : une réelle avancée dans la prise en 
charge des femmes victimes de violences



2 fois plus de morts de femmes par violences conjugales que par 

hémorragies de la délivrance 

➔ il faut réagir !

Les professions médicales sont en 1ère ligne 

La prévention doit rester notre objectif 

La pandémie Covid-19 a eu un impact général sur notre système de

santé et la prise en charge des IVG en est un bon exemple, les

professionnels de santé souhaitent voir pérenniser les dispositions

transitoires à l’issue de cette crise sanitaire.

Le confinement a mis en avant les difficultés de repérage , de prise en

charge et le manque d’outils communs, c’est pour cette raison que

nous avons ressenti l’urgence de travailler ensemble sur cette

problématique et d’améliorer la communication au sein d’un réseau

local.

CONCLUSION

Place du 
soignant



Je vous remercie

Francoise.germain@ch-laciotat.fr

Place des 
professionnels 

de santé


